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Deux faillites d’Adolphe Sax, 1873 et 1877.

Présentation et documents1

Durant la seconde moitié du xixe siècle, la manufacture d’instruments de musique diri-
gée par Adolphe Sax connaît trois faillites : en 1852, 1873 et 1877. La première ayant fait
l’objet d’un article de Malou Haine, publié en 2012 dans Musique – Images – Instruments,2

nous avons axé notre travail sur les deux dernières. À noter que le même auteur a publié
l’inventaire des planches lithographiques du fonds d’éditeur dépendant de la faillite
d’Adolphe Sax en 1877/78.3

La déclaration de faillite du 6 août 1873 résulte d’un ensemble d’événements dé-
favorables à Adolphe Sax. Quelques-uns sont mentionnés dans le rapport du syndic de
la procédure de faillite, en 1873 et en 1877. En octobre 1864, Sax crée une société avec les
gestionnaires Goudot et Chantepie. C’est un échec. L’association ternit la renommée
d’Adolphe Sax dans la facture instrumentale et freine son activité. Instruments défec-
tueux, nombreux impayés et retards dans les commandes de matières premières mettent
fin à cette collaboration au terme de cinq mois. La réforme militaire de 1867 entraîne la
suppression des musiques d’infanterie. La production destinée à cette formation est
stoppée brutalement et de nombreux invendus restent dans l’atelier situé au 50, rue
Saint-Georges, à Paris. Les instruments à 6 pistons indépendants n’ont pas le succès
escompté. Les problèmes d’étanchéité résultant de la multiplication des pistons, leur
poids, la complexité des doigtés et surtout leur coût ont eu raison de ces instruments,
qu’ils soient ou non équipés du système à 7 pavillons indépendants. La manufacture est
donc dans une situation financièrement fragile lorsqu’éclate la guerre franco-prussienne,
de 1870. Paris étant assiégé, Adolphe Sax cesse toute production et l’insurrection prolonge
cette inactivité. Les classes militaires du Conservatoire sont fermées et le facteur perd sa
place de professeur de saxophone. Au lendemain de la guerre, Adolphe Sax sollicite le
soutien du Ministre de la Guerre et obtient en mai 1873 une note ministérielle instaurant
l’emploi des trompettes et trombones à 6 pistons dans les écoles d’artillerie. Or, ces
structures ne sont pas encore créées et l’utilisation desdits instruments est facultative

1 Ce texte sert comme introduction à la transcription des matériels de faillite d’Adolphe Sax, disponi-
ble seulement en format électronique, voir www.hkb-interpretation.ch/fileadmin/user_upload/docu
ments/Publikationen/Bd.13/Grenot-Online.pdf.

2 Malou Haine : Les faillites des facteurs d’instruments de musique. Le cas Adolphe Sax en 1852, in :
Musique – Images – Instruments 13 (2012), p. 147–163.

3 Malou Haine : Adolphe Sax. Sa vie, son œuvre, ses instruments de musique, Bruxelles 1980, p. 182–186
(document n° 8).
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dans les autres formations militaires. Adolphe Sax ne parvient plus à payer les loyers de
ses locaux et son propriétaire obtient la saisie du mobilier personnel. Pour éviter la vente
de son entreprise, le facteur est contraint de se déclarer en faillite le 6 août 1873.

Le 7 novembre 1873, soit trois mois après la déclaration de faillite, Adolphe Sax obtient
un concordat et peut reprendre son activité. Mais il ne parvient pas à respecter les mo-
dalités de remboursement des dettes de loyers qui s’accumulent. Ses meubles sont saisis
une seconde fois et il est menacé d’expulsion. Une nouvelle déclaration de faillite est
inéluctable, le 14 mai 1877. Adolphe Sax obtient un concordat le 28 mars 1878 et installe
son activité au 39, rue de Dunkerque et au 26, rue de Rocroy, à Paris.4

Les sources Les documents relatifs aux faillites proviennent des archives du tribunal
de commerce de l’ancien département de la Seine, conservées aux Archives de Paris
(18, boulevard Serrurier à Paris, 19e arrondissement), Section iii (archives judiciaires).

Dans ce fonds, deux sources principales ont été consultées. Tout d’abord, les registres
d’inscriptions des faillites (Série d10u 3) où sont classées chronologiquement les affaires
référencées sous un numéro de greffe, avec mention de l’état-civil du failli et des princi-
pales étapes de la procédure.

Enfin, les renseignements fournis par les registres renvoient aux dossiers de faillites
proprement dits (Série d11u 3). Sans que nous puissions affirmer qu’ils soient complets,
ces dossiers regroupent de nombreuses pièces produites par le tribunal lors de la pro-
cédure. Concernant Adolphe Sax, les informations figurant sur la page titre et les docu-
ments contenus dans les dossiers sont les suivants :

Dossier de déclaration de faillite du 6 août 1873 [cote d11u 3 737]
N° 17524 du greffe.
M. Michel Jacques Cogniet, juge-commissaire.
M. Henry Lamoureux, syndic, demeurant Quai de Gesvres n° 8 à Paris.
11 pièces conservées :
– Déclaration de faillite du tribunal, le 6 août 1873 ;
– Bilan actif-passif enregistré (par le tribunal), le 6 août 1873 ;
– Inventaire du 7 août 1873 ;
– Ordonnance du Syndicat du 5 septembre 1873, enregistrée le 13 septembre 1873 ;
– Syndicat du 11 septembre 1873, enregistré le 13 septembre 1873 ;
– Présentation et vérification des créances du 11 septembre 1873, enregistrée le

14 octobre 1873 ;

4 Ibid., voir Chapitre iv : Activités commerciales, p. 127–135.



I l l u s t r a t i o n 1 Référencement de la faillite d’Adolphe Sax de 1873,

extrait du registre d10u3 45 (Archives de la Seine,

Paris; Photo Cyrille Grenot)
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I l l u s t r a t i o n 2 Référencement de la faillite de 1877, extrait

du registre d11u3 869 (Archives de la Seine,

Paris; Photo Cyrille Grenot)
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– Rapport [du syndic], article 506 du Code du commerce, enregistré le 26 novembre
1873 ;

– Assemblée concordat du 7 novembre 1873, enregistrée le 26 novembre 1873 ; Con-
cordat du 7 novembre 1873, enregistré le 26 novembre 1873 ;

– Reddition de compte du 26 décembre 1873 ;
– Compte de gestion et d’administration, enregistré le 7 janvier 1874.

Dossier de déclaration de faillite du 14 mai 1877 [cote d11u 3 869]
N° 3731 du greffe.
M. Michel Jacques Cogniet, juge-commissaire.
M. Henry Lamoureux, syndic, demeurant rue Chanoinesse n° 14 à Paris.
13 pièces conservées :
– Déclaration de faillite du tribunal, le 14 mai 1877 ;
– Bilan actif-passif, enregistré le 14 mai 1877 ;
– Ordonnance de syndicat du 19 mai 1877 ;
– Syndicat du 26 mai 1877, enregistré le 6 juin 1877 ;
– Inventaire du 18 au 28 mai 1877 ;
– Nomination du syndic définitif, le 30 mai 1877 ;
– Vérification des créances le 21 février 1878, enregistré le 23 février 1878 ;
– Rapport [du syndic], article 506 du Code du commerce, enregistré le 10 avril 1878 ;
– Assemblée concordat du 28 mars 1878, enregistrée le 10 avril 1878 ;
– Concordat le 28 mars 1878, enregistré le 10 avril 1878 ;
– Reddition de compte du 27 juin 1878 ;
– Compte de gestion et d’administration du 13 juin 1878 ;
– Rapport [du syndic], article 537 du Code du commerce du 13 juillet 1878.

La procédure des faillites L’énumération chronologique des pièces des dossiers donne
la trame du processus judiciaire. Pour les faillites d’Adolphe Sax, les procédures sui-
vent une formule type, couramment appliquée dans ce type d’affaire par le tribunal de
commerce de la Seine durant la seconde moitié du xixe siècle. Son déroulement est le
suivant :

Le futur failli se déclare en cessation de paiement et dépose le bilan actif-passif de
son activité au tribunal de commerce. Pour espérer une issue favorable, le failli doit être
le déclarant. Le tribunal prononce l’état de faillite et un dossier numéroté est ouvert et
enregistré au greffe. Le débiteur se trouve dessaisi de la gestion de ses biens sur lesquels
sont apposés des scellés jusqu’à réalisation de leur inventaire complet. Particularité pour
la faillite de 1873 : l’inventaire s’effectuant en un jour et le lendemain de la déclaration,
aucun scellé n’est requis.
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L’instruction commence. Le tribunal nomme un juge-commissaire qui choisit un syndic
provisoire pour évaluer réellement la situation de l’activité en difficulté. L’inventaire des
biens du failli est réalisé pour chiffrer l’actif. Pour le passif, les présumés créanciers sont
convoqués (ordonnance du syndicat) afin que le greffier procède à la vérification et à
l’affirmation des dettes (syndicat).

Le syndic définitif est nommé par le tribunal sur proposition du juge-commissaire.
Il administre le patrimoine et les affaires du débiteur pour recouvrir en priorité les
créances reconnues privilèges. À cette fin, il peut soit liquider l’actif, soit exploiter lui-
même l’entreprise sur autorisation du juge-commissaire. Lorsque le syndic a affiné et
corrigé le bilan déposé par le failli et rassemblé suffisamment d’informations sur ce
dernier, il rédige un Rapport (article 506) qu’il présente aux créanciers lors de l’Assemblée
concordat. Dans les procédures des faillites d’Adolphe Sax, le concordat est accepté et
homologué par le tribunal. Cet acte fixe les modalités de recouvrement des créances
ordinaires ou chirographaires (échéancier, dividende, etc.) et autorise le débiteur à re-
prendre son activité.

La procédure prend fin. L’acte de reddition de compte est rédigé. Le syndic pré-
sente les recettes et coûts de la faillite, les indemnités perçues (compte de gestion) et rend
au failli le contrôle de son entreprise. Le syndic reçoit quitus ; la faillite est terminée. À
noter que la procédure de 1877 connaît un rebondissement : des créanciers retardatai-
res se manifestent après l’homologation du concordat. Le syndic est alors contraint de

I l l u s t r a t i o n 3 Page

six de l’inventaire de 1873 :

début de la liste des instru-

ments dans le « Magasin

sur la rue » (Archives de

la Seine, Paris; Photo

Cyrille Grenot)
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I l l u s t r a t i o n 4 Extrait du bilan de 1877, déclaré

par Adolphe Sax (Archives de la Seine, Paris;

Photo Cyrille Grenot)
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rédiger un rapport correctif du concordat (article 537) pour obtenir quitus et clore le
dossier.

Les documents reproduits Parmi les pièces présentes dans les dossiers, nombreux sont
les actes génériques. Les documents caractéristiques de la procédure sont le bilan actif-
passif, l’inventaire et le rapport du syndic.

Photographies détaillées de la situation, les inventaires sont une description vivante
et minutieuse des biens du failli et de leur valeur (marchandises en magasin, descriptifs
des instruments, outils dans les ateliers, collection du Musée, fonds d’édition musicale,
mobilier de la salle de concert, papiers divers). Le relevé des objets rencontrés par le syn-
dic au fur et à mesure de son déplacement dans les lieux révèle l’organisation de l’espace
et de la production. Les deux inventaires sont reproduits mais les parties relatives au
mobilier personnel et ne concernant pas directement l’activité d’Adolphe Sax ont été
ôtées.

Le rapport du syndic contient la somme des informations collectées au cours de
l’instruction. Il rappelle également les actes résultant de la procédure jusqu’à l’assemblée
concordat, ce qui rend pour la plupart leur reproduction obsolète. Le but principal du
rapport est de renseigner les créanciers devant décider du sort de leur débiteur, et d’abou-
tir à un concordat. Il se compose de deux parties. La première traite des bilans, de la
déclaration faite par le failli jusqu’au compte final du syndic dont la réalisation est décrite
pour justifier de sa légalité. La seconde expose l’état-civil d’Adolphe Sax, son parcours
professionnel, sa moralité et les raisons de sa faillite.

Le rapport de 1877/78 est le plus circonstancié. En plus de la faillite qu’il traite, il relate
intégralement la procédure de 1873 dans laquelle il reprend, mot pour mot, une partie du
rapport du syndic de ce dossier. Pour cette raison, nous avons reproduits la totalité du
rapport de 1878 et seulement la première partie de celui de 1873 (réalisation du bilan
définitif ).

Mais les rapports omettent parfois quelques détails. Ainsi, ni les détenteurs ni le
montant des créances cités dans les dépôts de bilan du failli et dans les vérifications et
affirmations des dettes enregistrées par le greffe ne sont mentionnés. Un tableau intitulé
« État des créanciers » comblera cet oubli. Les comptes de gestion du syndic, assez suc-
cincts dans les rapports, sont également reproduits.

Enfin, si la procédure de 1873 est entièrement décrite, il manque pour celle de 1877/78
les informations contenues dans les actes réalisés après l’assemblée concordat. Le second
rapport du syndic (article 537) répondra à cette attente.

La restitution des documents des deux procédures de faillite issus des archives du
tribunal de commerce de la Seine apporte une somme d’informations qui intéressera
musicologues, organologues, économistes, collectionneurs etc. sur le parcours et l’acti-
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vité de ce facteur réputé à une période de sa vie. Les inventaires des instruments de
musique d’Adolphe Sax ont déjà fait l’objet d’une étude par Adrian von Steiger.5 À noter
que seuls les inventaires de la manufacture ont été retranscrits et non la partie concernant
les biens personnels de la famille d’Adolphe Sax.

5 Adrian v. Steiger : Sax figures. Can we deduce details of Adolphe Sax’s instrument production from
the sources ?, dans : Revue Belge de Musicologie 70 (2016), p. 129–148.
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